
2 septembre 2024 | ARGAUNE FINANCE SAS

Ecrit par Echo du Mardi le 17 octobre 2023

https://www.echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/88853/   1/2

ARGAUNE FINANCE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 02 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 octobre 2023 sous réserves d’incidents

 

argaune finance
Société par actions simplifiée au capital de 90 000 euros

porté à 67 510 euros
Siège social : 2 avenue Pierre Mendès France 84300 CAVAILLON

853 027 472 RCS AVIGNON
L’Assemblée Générale Extraordinaire des associés du 6 juillet 2023 a décidé de réduire le capital social
de 22 490 euros pour le ramener de 90 000 euros à 67 510 euros par voie de rachat et d’annulation de
2249 actions.
Le  Président  a  constaté  en  date  du  9  octobre  2023  que  cette  réduction  de  capital  se  trouvait
définitivement réalisée à cette même date.
Les mentions antérieurement publiées relatives au capital social sont ainsi modifiées :
ARTICLE 8 – CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à quatre-vingt-dix mille euros (90 000 euros).
Nouvelle mention :
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Le capital social est fixé à soixante-sept mille cinq cent dix euros euros (67 510 euros).
POUR AVIS
Le Président
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